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Au bureau et au quotidien, je participe au tri et au recyclage des

papiers et des autres déchets.

Par mon geste Eco citoyen, je contribue à la protection de

l’environnement.
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OÙ DOIS-JE TRIER
MES DÉCHETS ET DE
QUELLE MANIÈRE?

Aujourd’hui, chaque entreprise a la possibilité d’équiper ses locaux
avec des outils simples et ludiques de manière à faciliter le tri et le
recyclage des différents déchets que peut produire un salarié au
sein de sa société.
Une étude de plusieurs années auprès de nos clients, a démontré
que les salariés étaient plutôt favorable à cette démarche et
demandaient à leur direction d’aller dans ce sens.
B&P Environnement propose plusieurs modèles de contenants qui
répondent à vos besoins, tant au niveau esthétique que pratique.
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Le papier est « LE » déchet par excellence dans

les entreprises.

Saviez-vous qu’il peut représenter près de 90%

des déchets se trouvant dans vos poubelles !!!

 

Nous vous proposons différentes solutions

pour vous permettre de recycler votre papier

facilement, mais avant de le déposer dans un

de nos contenants, vous pouvez utiliser les

feuilles écrites sur une face, en papier brouillon

simplement en le retournant pour y écrire au

dos.

Vous venez d’effectuer un premier

« recyclage » par réemploi de votre papier..

Le PAPIER
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Chaque année, un français consomme presque son poids en papier ?
En effet, c’est près de 60 Kg de papiers consommés par personne et

par an !!!!
De quoi vous donner une indigestion

(source ECOFOLIO et INSEE).
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LE SAVIEZ VOUS ?



Les gobelets aussi sont à déposer dans un de nos bacs de tri adapté.
Pour éviter la production inutile de déchets, vous pouvez vous équiper

d’une tasse ou d’un mug afin de l’utiliser chaque jour pour vos boissons
chaudes et froides.
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Pour vos bouteilles en plastique, elles seront triées et valorisées mais avant,
vous avez la possibilité de les réemployer de manière à ne pas surconsommer.
J’inscris simplement mon nom sur ma bouteille et je m’en sers tous les jours y
compris en réunion. Autre alternative : j’utilise une gourde.

Les canettes métalliques se recyclent facilement. Il faut juste penser à
bien les vider avant de les déposer dans les bacs adaptés.

Leur recyclage permet de fabriquer des cadres de vélos ou des
trottinettes pour vos enfants.
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VOUS ?
Un français tri en moyenne 46 Kg de déchets d’emballage ménager

(soit environ 10% du volume total des déchets qu’il produit).
C’est bien mais nous pouvons faire davantage.

En triant vos déchets en entreprise, vous participez encore plus à
recycler chaque année les déchets de votre ville

(source Ecoemballage).



Les piles sont également récupérées dans des bacs ou colonnes spécifiquement
dédiés à leur recyclage.

Si vous le pouvez, il est préférable d’utiliser des piles rechargeables pour un
geste encore plus écologique.
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Pour les cartouches d’encre et les toners, une fois déposés dans nos bacs de tri,
ils retrouveront une seconde vie.
Sachant que les encres peuvent représenter un déchet toxique, il est
important de bien trier vos cartouches et toners.

Les ampoules ou les néons sont à déposer avec précaution dans nos bacs de tri
pour éviter la casse et des blessures éventuelles.

Pour plus d’économie d’énergie, pensez à éteindre les lumières à chaque fois
que vous quittez une pièce.
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VOUS ?
Pensez à utiliser les bacs de collecte adaptés

pour chaque déchets, c’est commencer à
réduire leur production.

Et pour vous approprier plus facilement la
démarche de recyclage,

B&P Environnement personnalise les bacs de
collecte au logo de votre entreprise.
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VOUS ?

Depuis le 1 janvier 2018, un décret oblige les entreprises de plus de 20
personnes à trier le papier, le carton, les plastiques, le verre et le bois.

Comme à la maison, il est tout à fait possible de trier ses déchets au travail.
Trier chez soi et dans son entreprise devient aujourd’hui un geste essentiel

à pratiquer au quotidien.
Être citoyen dans son entreprise c’est aussi savoir protéger

l’environnement qui vous entoure.

Etre citoyen dans mon entreprise
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Des gestes de réduction pour une meilleure gestion de vos déchets

Besoin d’imprimer un e-mail ? Avant de passer par la case
impression, posez-vous la question si cela est nécessaire.
 
Pour les ordinateurs, imprimantes, machines à café ou
photocopieurs, pensez bien à éteindre tous les équipements avant de
quitter votre travail.
 
Éteindre les lumières avant de partir fait partie des gestes les plus
demandés pour un travail écoresponsable.
 
Pour le chauffage et la climatisation, en hiver la température
moyenne de votre bureau doit être de 19° tandis qu’en été il est
conseillé de régler la climatisation à 4° de moins que la température
extérieure mais sans pour autant descendre sous les 24°.
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Mais alors !!
Que deviennent les

déchets
 que je trie?

En recyclant 15 bouteilles en plastique transparent, je permets la fabrication
d’un pull polaire bien pratique en hiver.

Une tonne de papiers que je recycle va permettre de préserver
15 arbres, pratique pour garder un peu d’ombre en été.

Pour une bouteille de verre recyclée, une bouteille de verre
en retour pour de nouveau étancher ma soif.

5 canettes en aluminium qui finissent au recyclage permettent
la fabrication d’un aérosol contenant mon déodorant préféré.

Pour 6 briques de soupe recyclées, un rouleau de papier toilette trouve le chemin de vos WC.
Je comprends maintenant pourquoi ma maman voulait que je finisse toujours ma soupe.

850 boites de conserve en acier recyclées, permettront de fabriquer le nouveau lave-linge
que mamie va acheter pour remplacer le sien qui commence à fatiguer.

Quant à la brique de lait recyclée, elle va participer à la confection d’un
paquet de mouchoir en prévision des « au revoir » toujours plus émouvants.
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En triant dans mon entreprise, je favorise la valorisation des déchets.
§

Par mon geste de tri, je contribue à créer de l’emploi.
§

Mon entreprise devient un acteur du développement durable.
§

Trier ses déchets c’est réduire la consommation de matière première.
§

Bien recycler ses déchets c’est l’affaire de tous et la responsabilité de chacun.
§

Chaque déchet trié permet de fabriquer de nouveaux objets.



B&P ENVIRONNEMENT
betpenvironnement@gmail.com

www.betp-environnement.com

04 91 92 17 46

MasterPark - lot n°12

116, bd de la Pomme

13011 MARSEILLE
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MERCI !


